
www.munstdenis.com

REVENUS 2026 2025 variation

Taxes foncières générales 1 190 625 $ 1 135 376 $ 5%

Taxes spéciales pour service de la 
dette  56 655 $ 31 066 $ 82%

Tarifications
(matières résiduelles, fosses septiques)

158 837 $ 151 274 $ 5%

Entretien des cours d’eau  67 930 $ 38 083 $ 78%

Service rendu  43 552 $ 52 390 $ -17%

Imposition de droits  39 000 $ 45 687 $ -15%

Autres sources de revenus 36 906 $ 27 731 $ 33%

Transferts 214 132 $ 176 769 $ 21%

Revenus d’investissement 170 000 $ 47 900 $ 255%

Programme de mises aux normes des
installations septiques autonomes

540 000 $ -

TOTAL DES REVENUS 2 517 637 $ 1 706 276 $ 48%

DÉPENSES 2026 2025 variation

Administration générale 561 821 $ 530 004 $ 6%

Sécurité publique 210 849 $ 207 487 $ 2%

Transport 450 912 $ 439 435 $ 3%

Hygiène du milieu 859 080 $ 277 364 $ 15%

Aménagement, urbanisme et
développement 137 687 $ 81 840 $ 68%

Loisirs et culture 70 630$ 53 831 $ 31%

Frais de financement 11 558 4 384 $ 164%

Remboursement en capital 45 100 $ 27 000 $ 67%

Dépenses d’investissements 170 000 $ 63 421 $ 168%

Programme de mises aux normes des
installations septiques autonomes

540 000 $ -

TOTAL DES DÉPENSES 2 517 637 $ 1 684 766 $ 49%
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PRÉSENTATION DU PLAN TRIENNAL D’INVESTISSEMENTS 2026-28

Objet Projet
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Total des
investissements

Mode de
financement
prévu 

Administration Réaménagement des bureaux ADM x 150 000 $
Subvention
(PRACIM et
PRABAM)

Hygiène du milieu Fosse septique complexe - Étude de faisabilité et plan et
devis x x 7 000 $ Budget de

fonctionnement

Hygiène du milieu Eau potable complexe et organismes - Étude de faisabilité x 5 000 $
Subvention
(PRACIM) et budget
de fonctionnement

Loisirs et culture Réaménagement Parc Bellevue - Plan x 5 000 $ Subvention (Véloce)
et budget de 

Loisirs et culture Relocalisation Cercle des fermières x 130 000 $
Subvention
(PRACIM et
PRABAM) et surplus
cumulé non affecté

Transport 770 mètres de pavage à faire sur la route du Cap (PIRL) -
Plan et devis x 5 000 $

Subvention (PAVL –
Volet
redressement)

Transport
3 ponceaux sur le rang de l’Embarras, 1 ponceau sur le
rang de la Haute-Ville et 1 ponceau Route du Cap (PIRL)
(plan et devis)

x 15 000 $
Subvention (PAVL –
Volet
redressement)

Transport Route partagée - Chemin de la Grève Ouest et Est - Plans
et devis et réalisation x 18 000 $ Budget de

fonctionnement

Transport Réfection de la côte près de la route de la Grève - Étude
préliminaire x 5 000 $ Budget de

fonctionnement

Transport Réfection de la côte près de l’Église - Étude préliminaire x 5 000 $ Budget de
fonctionnement

Transport Ajout de lumière de rue (Raymond/Labrie et
287/Beurrerie) x 20 000 $ Budget de

fonctionnement

Transport Réfection de l'égoût pluvial rue de la Beurrerie – plan et
devis x 20 000 $ Subvention (TECQ)

  Le plan triennal d’immobilisations est un document de planification qui présente, sur trois années, les investissements
projetés pour les infrastructures et équipements durables (routes, bâtiments, réseaux d’eau, parcs, etc.) de la
municipalité.

  Il sert à prioriser les projets, à estimer leurs coûts et à anticiper leur financement, mais ne constitue pas un budget final
ni un engagement définitif. Certains projets peuvent ne pas y figurer, notamment en raison de leur nature (pas
capitalisable), de leur niveau d’avancement et des priorités du moment.

Note : Le plan triennal ne constiue pas un budget définitif, mais une estimation des coûts des projets d’investissement.
De plus, la plupart des montants mentionnés dans ce plan sont conditionnels à l’obtention d’aides financières.
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